
 

 
 

 
 
 
Rappel de la décision du CD du 6 février 2022 
 
Le tarif du remboursement des frais kilométriques sera de 0,45 € à partir du 6 février 2022 (au lieu de 
0,38 €)  
 
 
BAREME FISCAL ACTUEL 
 

 
 
 
Proposition du trésorier de la FFVL 
 
Au 1er sept 2022, revaloriser l’indemnité kilométrique de 0,45 € à 0,60 € et ce jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Nouvelle décision à prendre par le CD dès janvier 2023 fonction de l’évolution. 
 
 
 
 


